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Contribuer à la protection et
la restauration des

écosystèmes aquatiques 

Renforcer les activités de pêche
durable sur le plan économique,

social et environnemental 

Pour la période 2021-2027, le FEAMP devient FEAMPA :
Fonds Européens pour les Affaires Maritimes, la Pêche
et l'Aquaculture. Ce fonds est décliné en 4 priorités.
Le FEAMPA est mis en oeuvre de manière partagée
entre l'Etat et la Collectivité Territoriale sauf la priorité
4 qui est une exclusive de l'Etat.
L'enveloppe FEAMPA s'élève à 33M€ soit 28,82 M€ en
gestion en tant qu'organisme intermédiaire pour la
Collectivité Territoriale et 4,24M€ pour l'autorité de
gestion le secrétariat d'état chargé de la mer.

1,50 M€ 

Augmentation du tonnage
brut d'un navire de pêche

1,75 M€ 
PRIORITÉ 2

ENCOURAGER LES
ACTIVITÉS AQUACOLES

DURABLES AINSI QUE LA
TRANSFORMATION ET LA

COMMERCIALISATION DES
PRODUITS DE LA PÊCHE ET

DE L''AQUACULTURE, ET
CONTRIBUER AINSI À LA
SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

DANS L'UNION

0,20 M€ PRIORITÉ 1
FAVORISER UNE
PÊCHE DURABLE

ET LA
CONSERVATION

DES RESSOURCES
BIOLOGIQUES 

0.15 M€ 

0.15 M€ 

20,00 M€ 

2.84 M€ 

UNE EUROPE PLUS VERTE 

 
Développer des

marchés compétitifs
transparents et stables   

Améliorer l'efficacité
énergétique et réduire
les émissions de CO2 

Promouvoir les
activités
aquacoles
durables et
économiquement
viables  

MESURES
REGIONALES

Promouvoir des conditions de
concurrence équitables 

FEAMPA
GUYANE 

28,82 M€ 

Pêche 
Aquaculture



PRIORITÉ 4
PÊCHE DURABLE

ET
RESTAURATION

DES RESSOURCES
BIOLOGIQUES
AQUATIQUES 

Adaptation de la
capacité de pêche
aux possibilités de

la pêche

1,3 M€ 

UNE EUROPE PLUS PROCHE DU CITOYEN

Développer les
communautés de pêche
et d'aquaculture dans
les zones côtières et

intérieures 
0,60 M€ 

Renforcer la
gestion durable
des mers et des

océans  
0,29 M€ 

PRIORITÉ 3
PERMETTRE UNE

ECONOMIE BLEUE DURABLE
DANS LES ZONES CÔTIÈRES,

INSULAIRES ET
INTÉRIEURES ET FAVORISER

LE DÉVELOPPEMENT DES
COMMUNAUTÉS DE PÊCHE

ET D'AQUACULTURE

PRIORITÉ 1
FAVORISER UNE
PÊCHE DURABLE

ET LA
CONSERVATION

DES RESSOURCES
BIOLOGIQUES 

Favoriser le
contrôle efficace

de la pêche

Protection et
restauration des

écosystèmes
aquatiques 

Partenariat
scientifique

pêcheur 

0,2 M€ 

2,25 M€ 

0,2 M€ 

UNE EUROPE PLUS VERTE

4,24 M€ 

MESURES NATIONALES

0594 27 59 50
fonds-europeens@ctguyane.fr

WWW.EUROPE-GUYANE.FR

PÔLE AFFAIRES EUROPÉENNES 
CARREFOUR DE SUZINI
4179 ROUTE DE MONTABO - BAT.C
97 300 CAYENNE

OÙ
TROUVER
LE PAE ? 

@EuropeEnGuyane


